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Le mot du Président… 
L’évolution de l’environnement politique ne 
promet guère un avenir radieux pour 
l’agriculture et le commerce de bétail. 
Actuellement, il semble que la tendance 
sociale d’afficher une attitude très critique à 
l’égard de l’idée générale d’exploiter les 
animaux de rente, se renforce. Lors de la 
définition de ses directions stratégiques, le 
commerce de bétail doit en tenir compte, 
tout comme de l’efficacité des ressources et 
des discussions relatives au climat. Les répri-
mandes des médias à l’attention de 
l’agriculture productrice, et notamment du 
commerce de viande, n’ont pas diminué 
non plus en 2021. Les consommateurs et 
consommatrices de viande ont été davan-
tage pointés du doigt et considérés comme 
«Mauvaises personnes et ennemis clima-
tiques». Le fait, par exemple, que la pétition 
de Swissveg et de l’Association contre les 
usines d’animaux, exigeant l’interdiction de 
la mise à disposition de moyen public pour la 
publicité en faveur de la viande, ait été 
rejetée par le Conseil national par seulement 
108 oui contre 83 non, me fait réfléchir. En 
suivant les discussions relatives au marché et 
à la politique, il s’avère de plus en plus 
clairement qu’il ne faut pas considérer 
individuellement, par exploitation, les cycles 
nutritifs, mais l’ensemble des cycles de la 
chaîne de création de valeur sera 
déterminant à l’avenir. 
Le 13 juin 2021, le souverain a rejeté par 62 
pour cent les deux initiatives agricoles 
extrêmes (initiative pour une eau potable 
propre et initiative pour une suisse libre de 
pesticides de synthèse). Malgré ce net rejet, 
la tendance verte s’est encore renforcée 
pendant l’année sous revue. Après la 
suspension de la politique agricole 22+, le 
Parlement a approuvé une initiative 
parlementaire visant à réduire les risques liés 
aux pesticides. La CER du Conseil des Etats a 
par ailleurs ajouté une trajectoire de 
réduction pour les pertes de nutriments, ce 
qui signifie une nouvelle diminution des 
animaux de rente en Suisse. Est-ce que 
c’était le prix politique à payer pour la 
suspension de la PA222+? La session de 

décembre au Conseil national a été 
marquée par les négociations relatives à 
l’initiative contre l’élevage intensif. Finale-
ment, le Conseil national a recommandé, 
par 111 voix contre 60 et 19 abstentions, de 
rejeter l’initiative. Les contre-projets direct et 
indirect ont été rejetés aussi nettement. Le 
peuple suisse se prononcera en septembre 
2022 sur l’initiative contre l’élevage intensif. 
La pandémie du coronavirus a montré 
clairement que les denrées alimentaires sont 
importantes pour la santé et la sécurité 
alimentaire de la Suisse. Le principal ténor 
politique veut que les denrées alimentaires 
demandées et pouvant être produites en 
Suisse de manière durable et en respectant 
des standards élevés du bien-être animal, 
soient, en principe, produites en Suisse. Pour 
atteindre cet objectif, il faut une économie 
agricole et alimentaire efficace et axée sur 
le marché. Le commerce de bétail, en tant 
que conseiller et lien équilibrant dans les 
chaînes de production de valeur, joue alors 
un rôle central. 

Dans mon discours introductif, je n’aimerais 
pas omettre d’exprimer ma reconnaissance. 
Je remercie le comité directeur, notamment 
le vice-président Thomas Achermann, mais 
aussi Walter Arnold pour le grand 
engagement dans l’administration de 
Proviande. J’aimerais également exprimer 
ma reconnaissance au comité et à notre 
gérant, Peter Bosshard, à Sévérine Naef et à 
Andrea Danuser, qui s’engagent en tout 
temps en faveur de notre Syndicat. J’adresse 
ma gratitude également à Markus Jenni, qui 
gère la formation et la formation continue 
avec beaucoup de clairvoyance. Je remer-
cie les organisations de production et leurs 
représentants, ainsi que les acheteurs, pour 
leur collaboration tout au long de l’année 
sous revue, je les remercie de leur compré-
hension pour les préoccupations du com-
merce de bétail. Les administrations natio-
nales et cantonales méritent elles aussi notre 
reconnaissance pour leurs services en faveur 
du commerce de bétail privé. J’exprime ma 
reconnaissance surtout à tous les marchands 
de bétail qui soutiennent activement le 
Syndicat et contribuent à sa gestion. 
 
 

Stetten, janvier 2022; Otto Humbel 
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1. Les marchés en 2021 

1.1 Les turbulences de la météo 
La météorologie ne nous a pas épargnés en 
2021. Des gels tardifs, beaucoup de pluie 
provoquant des inondations, ainsi que des 
passages de grêle ont forte-
ment diminué les récoltes. 
Néanmoins, l’automne a per-
mis de sauver la mise quelque 
peu. Aussi, jamais depuis 30 
ans, le printemps avait été plus 
froid en Suisse. En été, la plu-
viométrie a atteint des sommets au nord des 
Alpes. Dans les Alpes centrales, c’était l’été 
nettement le plus pluvieux des 100 dernières 
années que cet élément a été mesuré.   

1.2 Les cheptels bovins se sont stabilisés 
Comme le montre le graphique 1, les 
cheptels de bovins se sont stabilisés à un 
niveau bas. En décembre 2021, 1'536’351 
bovins avaient été enregistrés sur la Banque 
de données du trafic des animaux (BDTA), 
dont 540'490 vaches laitières et 137'944 
vaches mères. 

Graphique 1: Evolution des cheptels de bovins  

 
Source: Identitas Statistique animale 

1.3 Le lait – une denrée rare – est demandé 
Selon les producteurs suisses de lait (PSL), 
2021 était une année positive pour 
l’économie laitière suisse. La quantité de lait 
a pratiquement stagné jusqu’en octobre à 
plus 0,3 pour cent, tendance à la baisse. La 
demande est bonne. En raison de la 
pandémie du coronavirus, la forte demande 
du commerce de détail s’est normalisée en 
2020, mais se situe actuellement toujours au-
dessus des valeurs de 2019. Cette évolution 
du marché, associée à la mauvaise situation 
du fourrage en raison de la météorologie, a 
eu pour conséquence, que le lait suisse était 

une denrée recherchée en 2021. En Suisse, le 
prix du lait de centrale a augmenté de 
quelque 4 centimes, le lait de fromagerie 
d’environ 3 centimes. Au cours de l’année, le 
prix indicatif A et B pour le lait de centrale a 
également augmenté de respectivement 2 

centimes et 2,4 centimes à 73 
centimes. Aujourd’hui, quelque 
11’500 producteurs et productrices 
remplissent les conditions du «tapis 
vert», ce qui correspond à 85 pour 
cent du lait de centrale suisse et 20 
pour cent du lait de fromagerie. Des 

cinq pays d’exportation de lait les plus 
importants du monde, à savoir la Nouvelle 
Zélande, les USA, l’Australie, l’Argentine et 
l’Europe, seule l’Argentine a enregistré une 
croissance de la production laitière en 2021. 
La demande de l’Asie étant toujours forte, les 
prix pour le lait en poudre, le beurre et le 
fromage ont affiché une hausse record sur le 
marché mondial vers la fin de l’année 2021. 
On peut constater des tendances analogues 
dans l’UE.  

1.4 Les vaches – le pic historique continue 
Le prix pour les vaches s’est stabilisé en 2021 
à un niveau très élevé, les prix les plus élevés 
ayant été de CHF 9.50 / kg poids 
d’abattage. En 2021, une vache T3 a permis 
de gagner en moyenne CHF 9.04, ce qui 
correspond à une hausse de 5.5 pour cent 
par rapport à 2020. Mi-août et début no-
vembre, on a constaté une pression saison-
nière sur les prix. La demande d’importation 
de carcasses d’animaux de transformation 
s’élevait à 12'537 tonnes. L’année précé-
dente c’étaient 9'800 tonnes. A cela s’ajou-
taient 2’450 tonnes de viande à saucisse et 
830 tonnes de cuisseaux de bœuf. 

Graphique 2: Evolution des abattages de vaches 

 
Source: Données de Proviande, Berne 
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1.5 La viande de bœuf reste demandée 
Pendant l’année sous revue, l’évolution du 
marché de viande d’étal était positive. Au 
total, 251’571 animaux d’étal (RG, MT, OB) 
ont été abattus en 2021, ce qui correspond 
à une réduction par rapport à l’année 
précédente de 1'154 animaux. En 2021, un 
taurillon T3 a permis de gagner en moyenne 
CHF 10.19 / kg poids abattu, ce qui 
correspond à une hausse de 10.2 pour cent 
par rapport à l’année précédente. Les 
animaux d’étal ont sans doute profité de 
l’offre réduite de vaches, mais également de 
la bonne image de la viande de bœuf suisse. 
Les déblocages d’importation pour les 
aloyaux se situaient à 5'975 tonnes, alors que 
l’année précédente c’étaient 4'925 tonnes. 

Graphique 3: Evolution des abattages de MT 

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.6 Les veaux – une montagne russe 
En 2021, on a une nouvelle fois constaté à 
quel point la consommation de viande de 
veau est dépendante de la gastronomie. 
Après la baisse habituelle des prix en janvier, 
l’effondrement total des prix a pu être évitée 
grâce aux 433 tonnes de viande emmagasi-
nées. Fin mars, en raison des incertitudes liées 
à la pandémie, le prix a une nouvelle fois 
baissé à CHF 12.90/kg poids abattu. Avec 
l’ouverture des restaurants fin mai, le prix des 
veaux a repris et a atteint un pic à CHF 17.10. 
Dès fin mai, des réserves de viande de veau 
ont pu être utilisées, et à la fin de l’année, au 
total 325 tonnes ont été débloquées pour 
l’importation. Au total, la diminution des 
abattages par rapport à l’année précé-
dente s’élève à 4.9 pour cent, ce qui nous 
incite à réfléchir. Qu’en sera-t-il de la 
production de viande de veau dans 5 ans? 
Par rapport à 2019, la production de viande 
de veau a diminué de 11 pour cent! 

Graphique 4: Evolution des abattages de KV 

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.7 Fixation des prix des veaux maigres 
En 2021, le système de fixation des prix a une 
nouvelle fois été adapté. Le groupe 
engraisseurs/commerce a publié en 2021 les 
prix réalisés en indiquant les tendances des 
prix de la semaine suivante.  Ce change-
ment dans la publication a entraîné des prix 
plus élevés pour les veaux maigres et des prix 
légèrement excessifs (voir graphique 5). Une 
fois de plus, STEBS/PSL ont été contactés 
dans le but de publier à l’avenir un prix pour 
veaux maigres. Malheureusement sans 
succès, car ce groupe n’était pas disposé à 
discuter. Sur les ventes aux enchères, qui ont 
lieu depuis le 1er octobre 2020 à Mülenen et 
Schüpbach (BE), on a constaté un nombre 
très faible de veaux présentés. Le SSMB est 
intervenu dans le canton de Berne pour 
savoir comment et dans quel cadre cette 
commercialisation inefficace et provoquant 
une distorsion de la concurrence est 
soutenue par des fonds publics 
Graphique 5: Ø des prix et prix excessifs  

 
Source: Analyses internes du SSMB 
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1.8 Grande production de porcs 
Le renchérisse-
ment des 50 
dernières années, 
s’élève à 270 pour 
cent, les prix des 
porcs vendus à la 
ferme sont restés 
inchangés, mal-
gré une hausse 
des coûts. Le 

rendement moyen pour un porc 
d’engraissement GQ se situait en 2021 à CHF 
3.94 par kg poids abattu (IP CHF 4.30), celui 
pour un jager de 20 kg à CHF 6.20. Par 
rapport à 2019, la production a augmenté 
en 2021 de plus de 3%. Le dommage 
économique qui en découle est énorme. La 
perte de la création de valeur au niveau de 
la production s’élève à plus de 4.5 millions de 
francs par semaine! La mise à l’étable de 
jager d’engraissement était toujours supé-
rieure d’environ 3% par rapport à 2019.  Si l’on 
considère le potentiel de vente de viande 
de porc suisse, l’excès de truies produites est 
de 5'500, et il y a environ 45'000 places 
d’engraissement en trop. Pour la période 
d’importation d’avril et mai, on a demandé 
l’importation de 300 tonnes par mois. 

Graphique 6: Abattages de porcs (x1'000) 

 
Source: Données de Proviande, Berne/ Suisseporcs, 
Sempach 

1.9 Le prix des moutons reste élevé 
Pendant l’année sous revue, le marché des 
moutons s’est une nouvelle fois révélé 
résistant à la crise. Cette évolution a en outre 
été favorisée par le tourisme des achats en 
partie impossible, et le degré d’autosuffi-
sance inférieur à 50 pour cent.  

Graphique 7: Evolution du marché des moutons 

 
Source: Données de Proviande, Berne 

1.10 Marché du bétail vivant/ importations 
et exportations 
Aux ventes aux enchères des vaches laitières, 
les prix étaient supérieurs de quelque CHF 200 
par animal par rapport à l’année dernière. Les 
prix moyens aux ventes aux enchères de bétail 
laitier s’élevaient en 2021 à CHF 3'677.-, ceux 
pour les animaux en gestation de la race à 
viande à CHF 4'150.-. A titre de comparaison: 
en 2019, les recettes des ventes aux en-
chères s’élevaient en moyenne à CHF 3'248.- 
En 2021, 231 animaux d’élevage ont été 
vendus à l’étranger (2020: 311). Pendant la 
même année, au total 1’520 animaux 
d’élevage (y compris veaux au pied) faisant 
partie du contingent ont été importés à une 
valeur de CHF 2'791’670 (en 2020 au total 
1'311 animaux d’élevage), 653 ont été 
importés au taux de droit de douane hors 
contingent (en 2020: 343), alors que 2'920 
importations provenaient de zones franches. 

Graphique 8: Prix des ventes aux enchères CH et 
AT 

 
Source: Agristat Brugg, OFAG, AMA.at, Zolldatenbank Swiss-
Impex (N animaux importés comprenant IZK et AZK) 
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2. Les activités politiques en 2021 

2.1 Environnement politique général 
A l’instar des années précédentes, 2021 était 
marquée par de nombreuses interventions 
politiques visant la protection du climat, le 
bien-être animal et la durabilité de la 
production agricole. Dans son introduction, 
le président a évoqué la situation politique 
générale. 

2.2 Prises de position du SSMB 
Le SSMB a pris posi-
tion à l’adaptation 
des recommanda-
tions destinées au 
groupe profession-
nel, permettant 
d’éviter 
l’abattage d’animaux de rente en gestation, 
ainsi qu’à fiche technique prévue, réglant 
l’aptitude au transport. Le SSMB s’est 
également exprimé dans le cadre de la 
procédure de consultation relative au train 
d’ordonnances agricoles 2021, à l’initiative 
parlementaire 19.475 «Réduire le risque de 
l’utilisation de pesticides» (comprend aussi la 
trajectoire de réduction des émissions 
d’éléments nutritifs et de pesticides), ainsi 
qu’à l’Ordonnance réglant l’admission des 
chauffeurs. L’ordonnance sur les marchés du 
bétail de boucherie et de la viande faisait 
partie du train des ordonnances 2021. Des 
arguments basés sur la protection du climat 
visaient de passer du déblocage trimestriel 
actuel de quatre semaines à un déblocage 
trimestriel. Ce changement n’a finalement 
pas été adopté. 

2.3 Adaptations juridiques en 2021 
Le 3 novembre 2021, le Conseil fédéral a 
approuvé le train d’ordonnance agricoles 
2021. Les changements concernent notam-
ment les dispositions relatives au stockage et 
à la dispersion de fumier de ferme liquide 
(obligation du tuyau souple retardée de 2 
ans), l’adaptation des suppléments pour le 
lait et l’attribution des paiements directs pour 
certaines cultures agricoles de chanvre. Au 
total, 17 ordonnances du domaine agricole 
ont été modifiées. 

3. Les activités du Syndicat 

3.1 L’assemblée des délégués 
En raison de la pandémie du coronavirus, le 
comité a décidé de renoncer une nouvelle 
fois à l’assemblée des délégués du 8 mai 
2021 en présentiel, favorisant a voie écrite. 
Les affaires statutaires ont été approuvées 
par une large majorité. Seul l’organe de 
révision a dû être élu. 

3.2 Le comité  
En avril, le comité a approuvé les 
propositions à soumettre à l’assemblée des 
délégués. En raison de la pandémie, cette 
séance a eu par la voie écrite. Lors de la 
séance du comité du 16 octobre, en 
présentiel, il a discuté en détail des marchés 
publics de bétail de boucherie. Il a décidé 
de contacter la CIMP et Proviande pour 
discuter de l’annonce des animaux, de la 
proclamation du fournisseur, du tourisme 
animal, de la publication des prix, de la 
réglementation des paiements, de la 
déclaration de la gestation, ainsi que de la 
réduction uniforme de 50 centimes sur tous 
les marchés (les cantons de SZ et d’UR ne 
respectent pas la réglementation du groupe 
professionnel). Une grande insatisfaction a 
été constatée concernant le projet de la 
fiche technique relative à l’aptitude de 
transport, les recours payants ainsi que les 
diverses fixations de prix des veaux. 

3.3 Le comité directeur 
Lors de ses trois séances, le comité directeur 
du SSMB a évalué les marchés, discuté des 
pratiques commerciales actuelles et traité les 
affaires quotidiennes. D’autres points forts de 
ses discussions étaient les marchés publics de 
bétail de boucherie, les transports d’animaux 
– un chantier sans fin – ainsi que l’écart 
croissant entre la théorie et la pratique en 
matière de questions vétérinaires. L’ava-
lanche croissante de plaintes relatives aux 
inspections des animaux vivants et les 
transports d’animaux – notamment des 
cantons – occupent le comité directeur de 
plus en plus. Lors de sa séance du mois de 
décembre, il a décidé de soutenir finan-
cièrement le comité s’opposant à l’initiative 
contre l’élevage intensif. 

Les initiatives extrêmes 
contre l’agriculture 

productrice et la 
production de viande 

sont frappantes 
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3.4 Le secrétariat 
Le secrétariat 
s’occupe de la 
préparation et de 
l’exécution des 
affaires du comité 
et du comité di-
recteur ; il est en 
outre fortement 
sollicité par les renseignements télépho-
niques et les contacts avec différents offices 
et partenaires du marché. Une autre tâche 
importante du secrétariat était l’envoi heb-
domadaire des informations rapides du 
SSMB.  
Graphique 9: % Répartition des heures par an 

 
Source: Analyse du SSMB concernant les heures de travail 
2021 
 

Bloc A: Formations et formations continues 
Bloc B: Organes, SQ, IT, secrétariat, Infos rapides 
Bloc C: Projets porcs /animaux à poils, SSV, NTGS 
Bloc D: Politique, bétail de boucherie, transport 
d’animaux, fixation des prix des veaux maigres 
conseils juridiques 
 
Le gérant a par ailleurs représenté les intérêts 
du SSMB dans les groupes de travail / 
commissions suivants:  
 
• Président de la Commission Communication 

de base/ Exportation (promotion des ventes) 
CTEBS 

• Membre du Comité du groupe spécialisé TTS 
de Proviande 

• Membre de la commission de recours PSA 
pour les contrôles privés des transports 
d’animaux 

• Membres de la Commission Marchés et 
pratiques commerciales de Proviande  

• Membre du comité de l’association SSV / 
NTGS et CarnaLibertas 

• Hôte du groupe de travail ASTAG transports 
d’animaux  

• Gestion du secrétariat de l’Union suisses des 
commerçants de porcs 

• Membre du Conseil d’administration 
d’Identitas 

• Membre du comité de l’Union Européenne  
• Direction du projet Programmes santé des 

porcs (jusqu’au 01.07.2021) 
• Divers groupes de travail temporaires 

consacrés aux thèmes spécifiques auprès de 
l’OSAV, OFAG et Proviande 
(fixation des prix des veaux maigres, 
abattage de vaches en gestation, DNA 
TraceBack, outil de classification BCC-3, et 
autres 

 
Différents membres représentent le SSMB 
dans les commissions suivantes: 
• Conseil d’administration de Proviande 
• Conseil d’administration GVFI AG 
• Commission Marchés et pratiques 

commerciales de Proviande 
• Organe de pilotage de Proviande (membre 

consultant du service de classification) 
• CH-assurance bétail de boucherie 
 
Toutes les représentations du SSMB sont 
mentionnées nominativement à l’annexe 1. 

3.4 Les sections du SSMB 
Comme l’année précédente, en raison de la 
pandémie du coronavirus, les sections n’ont 
pas pu organiser leurs assembles annuelles 
au printemps comme de coutume. Les 
sections de Vaud, Berne et Suisse orientale 
ont reporté la date de leur assemblée à 
septembre ou octobre 2021. Quelques 
sections ont choisi la forme écrite pour leur 
assemblée annuelle. A l’occasion de ces 
assemblées, il est apparu à l’évidence 
qu’une certaine résignation et frustration – 
parfois même de l’angoisse – se fait sentir 
auprès de nos membres. Les principales 
raisons sont la densité croissante de 
règlements – notamment dans le domaine 
du transport d’animaux et des documents, et 
ainsi des contrôles et plaintes qui y sont liés, 
de même que la pression sur les marges.  

35%

18%
21%

26% Bloc A

Bloc B

Bloc C

Bloc D

Le nombre croissant 
d’affaires juridiques 

représente une charge 
considérable pour le 

secrétariat 
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3.5 Evolution du nombre de membres 
Graphique 10: Evolution du nombre de membres 

 
Tabelle 1: Les sections du SSMB 

Section 2021 2020 

Bern / Berne 174 171 

Freiburg / Fribourg 43 47 

Jura / Jura 18 20 

Hauenstein 6 6 

Mittelland  (AG/ZH/SH/SO) 85 84 

Neuenburg / Neuchâtel 11 13 

Tessin / Ticino 5 7 

VOV (AI/AR/GL/GR/SG/TG) 128 128 

Waadt / Vaud 51 53 

ZSVV (LU/ZG/UR/NW/OW) 137 139 

Membes individuels  5 5 

Entreprises commerc. 3 4 

SHV 1) 29 membres   

   

Total 667 677 
1) SHV = Association commerciale du porc  

3.6 Affiliation à l’UECBV  
L’assemblée annuelle de l'Union Européenne 
du Commerce de Bétail et des Métiers de la 
Viande (UECBV) a eu lieu les 4 et 5 octobre 
2021 en Pologne. Cette année, le SSMB a 
renoncé à se rendre en Pologne pour cette 
assemblée générale de l’UECBV. Il a toute-
fois participé partiellement aux séances par 
vidéoconférence du groupe de travail 
Animaux vivants et transport. Lors de ces 
séances, il s’est rapidement avéré que le 
transport de jeunes veaux est observé d’un 
œil très critique, il existe même des craintes 
que ce transport soit totalement interdit. Au 
sein de l’UE également les transports 

d’animaux sont exposés à une pression très 
forte de la part de la population, et le 
nombre de contrôles et de plaintes 
augmente. Dans l’UE également, les 
attaques ciblées des médias contre la 
viande – sous couvert de la durabilité, de 
l’efficace des ressources, du climat et de la 
santé – constitue le problème numéro un en 
matière de communication! 

4. Autres activités du Syndicat 

4.1 Activités dans le domaine de la santé 
animale 

4.1.1 SSV / Essai veaux maigres SSV 
 «Santé Bovin Suisse » (SBS) a été fondé, le 1er 
octobre 2021, dans le cadre de la mise en 
place de Organisation Santé des animaux 
de rente Suisse (NTGS). Cette organisation a 
pour but de fusionner l’activité opérationnel 
de l’actuel service de santé de bovins et de 
celui des veaux. Le comité du SSV s’est 
occupé en détail de cette transformation. 
L’analyse des premiers résultats de l’essai des 
veaux maigres SSV montre que les mesures 
proposées par le projet ont pour corollaire 
des veaux plus sains sur l’exploitation de 
naissance, un meilleur rendement à 
l’abattage et ainsi également une plus-value 
économique. Le nombre d’échantillons 
étant encore faible, les résultats doivent 
toutefois être interprétés avec une certaine 
prudence. Par ailleurs, les résultats de 
l’engraissement du gros bétail ne sont pas 
encore disponibles. 

Graphique 11: Evolution des membres du SSV 

 
Source: Rapports annuels du SSV 2017-19 
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4.1.2 Programmes Santé des porcs Plus 
Les programmes Santé des porcs Plus ont été 
lancés et consolidés au cours des 5 dernières 
années. L’objectif suprême des programmes 
de santé Plus sont la saisie et l’optimisation (y 
compris la réduction) de 
l’utilisation d’antibiotiques dans la 
production de porcs en Suisse, 
tout en évitant une diminution des 
performances, dans la mesure du 
possible. En tenant compte des 
exploitations sur la liste d’attente, 
la couverture territoriale s‘élève à 
quelque 95 pour cent. Des 
analyses montrent que les antibio-
tiques critiques ne représentent qu’une 
proportion minime par rapport à la totalité 
des antibiotiques administrés, elle se situe à 
moins de 3 pour cent pour certaines espèces 
animales. Au total, un montant de 11 millions 
de francs a été versé au Fonds pour le 
financement initial. Les versements aux 
producteurs s’élevaient à quelque 10.5 
millions de francs. 4 pour cent des 
versements ont été utilisés pour 
l’administration du fonds. 
Graphique 12: Evolution des entreprises Plus 

 
Source: Indications Suisseporcs / Qualiporc 

4.1.3 Moins d’antibiotiques administrés aux 
animaux de rente 
Depuis longtemps, l’agriculture suisse tente 
de réduire le plus possible l’utilisation d’anti-
biotiques par l’encouragement ciblé de la 
santé animale ou par l’application de la 
médecine complémentaire. Les différentes 
branches ont lancé de nombreux projets et 
pris des mesures. Au cours des dix dernières 
années, il a été possible de réduire au moins 
de moitié l’utilisation d’antibiotiques dans la 
détention d’animaux. Ainsi, l’administration 
d’antibiotiques critiques a été réduite de 
près de 30%, tandis que celle des antibio-
tiques intra-mammaires a diminué de 54%. 

On ne dispose pas de données comparables 
relatives à l’administration d’antibiotiques 
dans la médecine humaine. On part cepen-
dant de l’hypothèse que cette proportion se 
situe à quelque 90 pour cent de la totalité 

des antibiotiques utilisés. 

4.1.4 Exercice PPA par la NOSOS  
La PPA ne cesse de nous pré-
occuper. En Allemagne, la 
maladie a touché 4 foyers de 
porcs domestiques en 2021, alors 
que 2'638 cas concernaient les 
sangliers. En Pologne, les chiffres 

y relatifs s’élèvent à 124 cas pour les porcs 
domestiques et en Roumaine on en a même 
constaté 1'634 (source: FLI). Il n’existe toujours 
pas de vaccin fiable et efficace contre la 
PPA, bien que la recherche s’y penche 
depuis de décennies au niveau mondial. 

Graphique 13: Aperçu PPA Allemagne 

 
Source: FriedricH-Löffler Institut, Allemagne, état 22.12.21 

 
L’exercice national PPE NOSOS a eu lieu du 
2 au 4 novembre 2021. Il est alors apparu 
que la coordination interne du groupe 
professionnel – assurée par Proviande – a 
très bien fonctionné. Cependant, la 
communication entre les autorités et le 
groupe professionnel était particulièrement 
lacunaire. Nos questions pratiques relatives 
au commerce et le transport n’ont jamais 
reçu de réponse! Cet exercice était donc 
indispensable pour détecter de tels 
faiblesses.  
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4.1.5 La BVD n’a pas encore disparue 
L’éradication de la diarrhée virale bovine 
(BVD) avance, toutefois le virus n’a pas 
encore totalement disparu en 
Suisse. Notamment dans des 
étables de marchands de bétail – 
contrôlés très sévèrement dans 
certains cantons – de nouveaux 
animaux IP peuvent entraîner des 
conséquences psychiques et 
financières désastreuses. Par 
ailleurs, le virus peut être 
contagieux et agressif pendant très 
longtemps, notamment aussi chez les 
animaux contaminés temporairement. 

Graphique 14: Animaux PI en fonction des 
cantons en pourcent 

 
Source: Banque de données OSAV: cas d’épizooties en 
Suisse 

4.1.6 Santé des animaux de rente en Suisse 
L’organisation Santé des animaux de rente 
suisse (NTGS) a été fondée le 26 juin 2020. 
Peter Bosshard représente le SSMV au comité 
de cette organisation. Les principales tâches 
étaient, en plus de la mise en place des 
activités opérationnelles, le développement 
de la santé des bovins suisse. Par ailleurs, la 
direction de l’exercice NOSOS a été assurée 
par la NTGS. Dans le secteur des porcs, la 
NTGS tente de coordonner judicieusement 
les activités des différents acteurs et services 
de santé. 

4.2 Activités dans le domaine du bétail de 
boucherie  
4.2.1 Contrôle du trafic des petits ruminants 
Le contrôle du trafic des animaux est très 
important pour la lutte efficace contre les 
épizooties, ainsi que pour la sécurité des 
aliments d’origine animale. Pour cette raison, 
le Conseil fédéral a étendu aux moutons et 

aux chèvres l’identification claire et 
l’obligation de déclarer les animaux des 
espèces bovine et équine au 1er janvier 

2020. Désormais, depuis le 2 
décembre 2021, les détenteurs et 
détentrices de moutons et de 
chèvres sont tenus d’indiquer 
dans la BDTA le type d’utilisation 
des animaux mères. Le 8 avril 
2021, une délégation compre-
nant des commerçants et des 
transporteurs de moutons, s’est 

réunie pour discuter avec Identitas de divers 
détails (transmission d’informations sur les lots, 
troupeaux transhumants). 

Graphique 15: Moutons et chèvres enregistrés 
sur la BDTA  

 
Source: Statistique animale, Identitas 

4.2.2 Recours payants 
Les réclamations en rapport avec les 
animaux d’abattage ayant fortement aug-
menté ces dernières années, Proviande a 
soumis une proposition visant à introduire une 
taxe. Pour les carcasses taxées ultérieu-
rement et non corrigées, une taxe de CHF 
25.- par animal sera prélevée (moutons et 
chèvres CHF 25.- par carcasse par échelons 
de 10). Suite à l’intervention du SSMB, les 
parties ont accepté de renoncer à la taxe 
de réclamation pour les animaux achetés sur 
les marchés publics de bétail de boucherie, 
même s’il n’y a pas de correction de 
taxation. Condition: la différence de classifi-
cation (charnure/graisse) doit entrainer une 
perte économique pour le fournisseur. 
L’introduction de cette taxe exige toutefois 
l’adaptation de l’Ordonnance sur le bétail 
de boucherie. L’OFAG n’a pas encore pris 
position à la proposition de Proviande. 
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Graphique 16: Réclamations animaux label 

 
Source: Proviande, Berne 
 

4.2.3 Abattage de bovins en gestation 
En 2021 également, le groupe de travail 
institué par Proviande s’occupait régulière-
ment de la problématique très sensible de 
l’abattage d’animaux en gestation de 
l’espèce bovine.  Le groupe de travail a dû 
définir la manière de prouver la gestation à 
l’abattoir, afin qu’une réclamation payante 
puisse être déposée. Les parties se sont mis 
d’accord qu’un contrôle visuel de l’utérus 
peut avoir lieu, lorsque ce dernier a au 
minimum la taille d’un ballon de football (≈ Ø 
22cm). Dans ce cadre, la taxe en cas de 
fausse déclaration a été augmentée à CHF 
200.-. La nouvelle recommandation du 
groupe professionnel reste problématique 
pour le commerce de bétail. En effet, le flux 
d’information pour ce dernier doit être assuré 
et permanent et les déclarations doivent 
être conformes à la vérité.  

4.2.4 Outil de classification BCC-3 
L’Office fédéral de l’agriculture a admis 
l’outil de classification BCC-3 du fabricant 
danois FRONTMATEC, pour la classification 
automatique de la 
qualité des car-
casses de l’espèce 
bovine. Ainsi, le pre-
mier BCC-3 totale-
ment automatisé en 
Suisse peut être mis 
en service le 
01.01.2022 dans l’abattoir de St. Gallen AG. 
Les 8 tours de l’outil BCC-3 de FRONTMATEC 
sont intégrés de manière fixe dans la chaîne 
d’abattage. Avec les 40 caméras, le BCC-3 

photographie simultanément chaque demi-
carcasse et en construit un modèle 3D 
virtuel. Des valeurs ainsi obtenues résultent les 
données pour la classification CH-Tax.   

Graphique 17: Outil de classification BCC-3 

 
Source: Proviande Berne et Frontmatec 

4.2.5 Marchés publics de bétail de 
boucherie 
Les marchés publics de bétail de boucherie 
ont une nouvelle fois donné lieu à des 
discussions tout au long de l’année sous 
revue. Au sein du Syndicat, on constate deux 
camps qui s’éloignent progressivement. Ce 
fait a été à l’origine d’une discussion au 
comité. Ce dernier a décidé de ne renoncer 
en aucun cas à la rente contingentaire, mais 
de discuter ponctuellement avec la CIMP et 
Proviande des thèmes de l’annonce des 
animaux, de la proclamation des 
fournisseurs, du tourisme des animaux, des 
publications des prix, de la règlementation 
des acomptes, de la déclaration de la 
gestation ainsi que de la déduction uniforme 
de 50 centimes sur tous les marchés (les 
cantons de SZ et d’UR ne respectent pas la 
règle du groupe professionnel). 

4.2.6 Publication des poids à l’abattage 
BDTA 
Le Tribunal fédéral administratif a décidé que 
la publication des poids à l’abattage sur la 
BDTA n’est pas légale. L’art. 16 de la nouvelle 
ordonnance concernant Identitas AG et la 
Banque de données sur le trafic des animaux 
a été adapté en conséquence, ce qui 
signifie que le droit des détenteurs de 
consulter le poids à l’abattage a été 
supprimé le 20 décembre 2021. 

BCC-3 influencera 
durablement la 

classification et les 
futures formes et voies  
de commercialisation 
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4.3 Transport d’animaux 
Le transport d’animaux est et reste un 
chantier éternel, avec un nombre croissant 
de règlements, de contrôles et de plaintes. 
La sensibilisation et les discussions au sein du 
groupe professionnel avec tous les parti-
cipants – notamment aussi les propriétaires 
Label – gagnent en importance. Le groupe 
spécialisé TTS de Proviande et le groupe 
spécialisé Transport d’animaux de l’ASTAG 
sont des organes appropriés pour ces 
discussions. 

4.3.1 Densité lors du transport de porcs 
En 2021, la densité de divers transports 
d’animaux a été analysée en collaboration 
avec la SPA. Pour des raisons bien 
connues, la densité moyenne 
s’élève à 0.48m2. On a pu 
constater que les transports de 
porcs sont très bien gérés et, en 
cas de poids plus élevés, l’espace 
est adapté en conséquence. Tous 
les transports marqués en vert dans 
le graphique 18 ont été planifiés correcte-
ment. Sur la base de ces analyses, la SPA a 
décidé de tenir compte à l’avenir de 
manière générale d’une surface de 0.48 m2 
lors des contrôles de droit privé.   

Graphique 18: Analyse des transports d’animaux 

 
Source: Analyses SSMB / Contrôles SPA 

4.3.2 Fiche technique Aptitude au transport  
La nouvelle fiche technique relative à 
l’aptitude au transport que la Confédération 
et les cantons entendent édicter, a une 
nouvelle fois donné lieu à de nombreuses 
discussions pendant l’année sous revue. 
L’objectif de cette nouvelle fiche technique 
est de rassurer davantage les acteurs dans 
l'évaluation de l'aptitude au transport. 

Toutefois, la publication prévue provoque le 
contraire, à savoir une plus grande 
insécurité, de la peur et un potentiel de 
conflit et de litige considérables. La pierre 
d’achoppement est la catégorisation rigide 
de l’aptitude au transport, parfois à un 
centimètre près. Lors de toutes les discussions 
avec les vétérinaires, on a pu constater un 
fondamentalisme croissant, ce qui ne rend 
pas les discussions plus aisées. D’autres 
discussions sont prévues en janvier 2022. 
C’est un dossier très difficile! 

4.3.3 Nouvel organe de médiation en faveur 
du bien-être des animaux  
L’organe de médiation en faveur du bien-

être des animaux de Proviande 
a été mis en place il y a une 
année et, depuis lors, il a été 
consulté à plusieurs reprises. Le 
nouvel instrument fonctionne 
bien, mais n’est pas encore 
utilisé suffisamment, de sorte 
que les signalements de cas de 

manquement à la protection des animaux 
sont encore publiés dans les médias avant 
qu’une discussion n’ait pu avoir lieu avec les 
personnes concernées. Le SSMB est la 
première adresse de contact en cas de 
signalements du domaine des transports 
d’animaux aux points de rassemblement 
gérées par les commerçants. En 2021, le 
SSMB a dû s’occuper de deux cas. 

4.4 Numérisation et autres 
Le SSMB observe très attentivement les déve-
loppements en matière de numérisation 
dans le domaine de la production/le 
commerce de bétail / le transport 
d’animaux, et participe à des projets privés 
(Identitas, Barto, anitra3.ch). La devise est la 
suivante: saisir les données une fois, les utiliser 
de manière multiple, non pas par des 
développements IT, mais par l’intercon-
nexion des données. Les premières 
observation et expériences montrent, que la 
numérisation entraîne plus de travail 
administratif, et de plus en plus de 
«cimetières de données» en sont la 
conséquence. La transparence totale 
auprès des producteurs et marchands de 
bétail comporte également des risques!  

Le travail du commerce 
de bétail est visible 

pour le consommateur 
par les transports 

d’animaux. 
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4.5 Conseils juridiques 
En collaboration avec l’avocat M. Jürg 
Niklaus, Dübendorf, le SSMB offre à ses 
membres des conseils juridiques. Le nombre 
de consultations a fortement augmenté en 
raison des questions juridiques que soulèvent 
le transport d’animaux et l’aptitude au 
transport, l’inspection des animaux vivants et 
les garanties. 

Graphique 19: Nbr de cas juridiques du SSMB 

 
Source: Analyse interne du SSMB 

4.6 Communication interne et externe 
Le SSMB entretient des contacts étroits avec 
les autorités et les partenaires du marché 
(producteurs et transformateurs). Ainsi, au 
cours de l’année sous revue, de nombreuses 
discussions ont eu lieu avec les partenaires 
du marché, les associations professionnelles 

et les autorités 
au sujet de la 
situation des 
marchés et des 
questions du 
quotidien. Par 
ailleurs, le SSMB 
continue ses 

échanges 
réguliers avec les associations de commerce 
du bétail et les marchands de bétail de toute 
l’Europe. 
La communication interne est assurée par le 
site internet  www.viehhandel-schweiz.ch 
ainsi que par les informations rapides du 
SSMB, diffusées par courriel et WhatsApp. 
Les échanges entre les membres du comité 
directeur et le secrétariat suivent un rythme 
hebdomadaire. 

Graphique 20: Utilisation des médias en pour 
cent de la population  

 
Source: IGEM Digimonitor 2021 

 

4.7 La formation et la formation continue du 
SSMB 
La collaboration avec les cantons et la 
Confédération a fait ses preuves et a été 
renforcée. Les cours OACP dans le domaine 
du transport d’animaux sont valables 
jusqu’en août 2023. L’autorisation de l’OSAV 
08/0040 pour la formation est, quant à elle, 
valable jusqu’au 23 janvier 2024.  
L’audit de certification intermédiaire 
eduQua a eu lieu le 10 octobre 2021 et a été 
terminé avec succès. 

Tabelle 2: Formations et formations continues 

 N cours N partic. 

Formations 2021 2020 2021 2020 

Cours d’introduction 
CB (3 jours) 

 
1 

 
1 

 
31 

 
29 

Cours de base trans-
port d’animaux (2 j.) 

 
2 

 
2 

 
44 

 
36 

Cours de base 
transport de volaille (1 
jour) 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

Cours d’introduction 
commerce/transport 
de chevaux 

 
5 

 
4 

 
89 

 
60 

Cours de base 
transport d’animaux 
école agricole (1 jour) 

 
0 

 
1 

 
0 

 
13 

Cours de base 
animaux sauvages  
(1 jour, FSIFP) 

 
1 

 
0 

 
18 

 
0 

Formations continues     

Transport d’animaux 
reconnu OACP (7 
leçons) 

 
21 

 
20 

 
285 

 
285 
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50% 

Transport de volaille 
reconnu OACP (7 
leçons) 

 
8 

 
2 

 
103 

 
18 

Transport de chevaux 
reconnu OACP (7 
leçons) 

 
11 

 
6 

 
152 

 
57 

Commerce de bétail -
transport d’animaux (7 
leçons) 

 
5 

 
8 

 
68 

 
91 

Transport de chevaux – 
commerce (7 leçons) 

 
1 

 
2 

 
6 

 
17 

Commerce de bétail -
transport d’animaux 
(leçons partielles) 

 
6 

 
6 

 
236 

 
166 

Commerce de 
chevaux - transport 
(leçons partielles) 

 
1 

 
0 

 
23 

 
0 

Séminaires en ligne 3 0 289 0 

Formations continues 
reconnues individuelles  

 
0 

 
2 

 
0 

 
2 

 

Graphique 21: Evolution des formations et 
formations continues 

 
Source: Banque de données du SSMB Formation et formation 
continue 

5. La gestion de qualité du SSMB 

5.1 Evaluation des objectifs de gestion 
Tabelle 3: Evaluation des objectifs de gestion 

Objectifs définis selon GQ % atteint 

Direction du projet des pro-
grammes santé des porcs Plus 

 

Participation active à la mise en 
place de NTGS 

 

Participation active à la concep-
tion du document d’accompag-
nement électronique  

 

Optimisation du système de 
fixation du prix des veaux maigres 

 

Participation active à la 
conception et la mise en œuvre 
de la BDTA pour petits ruminants  

 

Accompagnement intense de 
Proviande (animaux de rente en 
gestation, etc.) 

 

Assurer le suivi de la numérisation, 
soutien aux entreprises tierces  

 

Représentation du secrétariat  

Prescription en matière de 
transport d’animaux, informations 
fiche technique aptitude au 
transport 

 

Développement de la formation 
et de la formation continue, 
conférences en ligne 

 

Amélioration des recettes du 
SSMB, optimisation des coûts  

 

Elargissement du système de 
qualité, problème ODMA 

 

Observations permanentes du 
marché 

 

Représentation politique du 
commerce de bétail 

 

Optimisation de la communi-
cation interne et externe 

 

5.2 Evaluation de la politique de gestion 
La politique de gestion a été définie lors de 
la mise en place du système de gestion en 
2008. Elle détermine la stratégie du Syndicat 
suisse des marchands de bétail. La concor-
dance entre la politique de gestion et les 
objectifs de gestion permet de garantir une 
amélioration constante. La stratégie reflète 
la politique du Syndicat suisse des mar-
chands de bétail. Les éléments stratégiques 
constituent le fondement des objectifs en 
matière de gestion 2021. 

5.3 Evaluation du système de gestion   
Le système de gestion peut être considéré 
comme très bon. Ceci est confirmé par les 
déclarations et les réactions positives des 
marchands de bétail adhérant à la solution 
de la branche, ainsi que par les bons résultats 
des audits internes et externes. Les mar-
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chands de bétail jugent le système efficace, 
clair et facilement applicable dans le travail 
quotidien. Ils jugent par ailleurs très favo-
rablement l’organisation des formations et 
de la politique d’information. La maison Usys 
GmbH soutient le Syndicat dans le maintien 
et le développement du système de gestion. 

5.4 Changements et effets sur le Système de 
gestion de la qualité  
Il n’y a pas de modifications significatives à 
signaler qui auraient des effets sur le Système 
de gestion. Ce système est adapté en 
permanence aux données actuelles, il est 
complété et élargi en permanence. 

5.5 Résultats des audits 
Les conseillers externes Richard Suter et 
Christian Thürig, Usys GmbH, ont procédé aux 
audits internes annuels auprès des 
marchands de bétail. Ces audits permettent 
d'examiner le respect des exigences 
formulées dans les normes ainsi que 
celles du Syndicat. Quelques rares 
écarts ont été constatés. Les 
recommandations ont été prises en 
compte et mises en œuvre. La 
certification s’est déroulée avec 
succès. Peu d’écarts, indications ou 
recommandations ont été signalés, ils 
ont immédiatement été appliqués. En 
2021, aucun nouveau marchand de 
bétail n’a été certifié selon la solution du 
groupe professionnel du Syndicat. Deux 
marchands de bétail ont renoncé à la 
certification ISO. La solution de la branche 
selon la Norme ISO 9001:2015 du Syndicat 
comptait 84 membres au 31.12.2021.   

Graphique 22 : Participants au Système de 
gestion de la qualité du SSMB 

 
Source: Analyses du Système AQ par le SSMB 

Le 28.09.2021, le conseiller externe Richard 
Suter, Usys GmbH, a procédé à l'audit interne 

auprès du secrétariat du SSMB. L'audit 
intermédiaire externe auprès du secrétariat 
du SSMB, effectué par M. Martin Ruch, Swiss 
Safety Center (anciennement Swiss TS), a eu 
lieu le 10.12.2021 et s’est terminé avec 
succès. Aucun écart n’a été constaté. Les 
quelques recommandations et indices ont 
été prises en considération et appliqués lors 
de l'audit même.  

5.6 Mesures préventives, de rectification et 
d’amélioration  
Les mesures préventives et de rectification 
doivent être appliquées sans tarder, car elles 
permettent d’améliorer les processus et 
contribuent au développement du système 
de gestion. La surveillance permanente des 
marchés nationaux et internationaux, ainsi 
que le contact hebdomadaire avec les plus 
importants transformateurs de viande et les 
organisations du groupe professionnel, 

permettent de détecter les 
problèmes rapidement et de 
manière efficace, et des 
mesures de rectification et 
d’amélioration peuvent être 
prises en conséquence. Lors 
des audits de certification in-
ternes et externes auprès de 
marchands de bétail, peu 
d’écarts et indices ont été 
constatés. Les 

recommandations ont été appliquées 
immédiatement. 
Graphique 23: Les mesures le plus souvent 
mentionnées 

 
Source: Analyses du système de gestion de la qualité du SSMB 

5.7 Certification eduQua:2012  
L’auditeur Carl Jung, Swiss Safety Center 
(anciennement Swiss TS), a effectué la 
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surveillance de la certification intermédiaire 
eduQua:2012 le 10.10.2021. La base de cette 
surveillance était l’autoévaluation exigée 
par eduQua ainsi que les 22 standards 
concernant l’institution et l’offre. Quatre 
cours de formation continue ont fait l’objet 
d’un audit, dont les résultats ont été jugés 
bon.  

6. Les comptes 2021 du SSMB 
Recettes: 
CHF 735’469 
2020: CHF 700’581 
2019: CHF 794’624 
 

Dépenses: 
CHF 759’700 
2020: CHF 692’465 
2019: CHF 815’571 
 

Titres: 
CHF  45’656 
2020: CHF     8’389 
2019: CHF   41’018 
 

EBDIT: 
CHF –24’230 
2020: CHF      8’121 
2019: CHF  - 20’998 
 

Résultat: 
CHF    1’053 
2020: CHF        895 
2019: CHF        994 

Montant bilan: 
CHF 948’841 
2020: CHF 954’352 
2019: CHF 934’831 

 
En 2021 également, les recettes des 
formations et des formations continues 
étaient inférieures à celles d’avant la 
pandémie. La marge du bénéfice a 
cependant pu être améliorée. Le rendement 
total a été augmenté par 5 pour cent, ce qui 
s’explique uniquement par les mesures 
décidées en 2019. 

7. Perspectives 
Entamons la nouvelle année avec con-
fiance! Du point de vue de la pandémie, les 
années à venir ne peuvent être que plus 
positives. C’est grâce à la pandémie que 
l’estime pour les prestations de l’économie 
alimentaire a augmenté. Espérons que cette 
reconnaissance soit de longue durée. 
Manger est et reste un sujet principal. Nous 
n’avons pas besoin des demandes extrêmes 
de la part des Verts et des activistes 
souhaitant influencer le comportement 
d’achat et de consommation des êtres 
humains. Ils poussent notamment l’éco-
nomie bovine et de viande suisse dans une 
défensive, ce qu’elle ne souhaite pas. Il n’y a 
pas de raison de désespérer dans cette 

situation défensive. Nous pouvons être 
sereins quant à la protection du climat – un 
autre sujet de grande importance. En effet, 
l’agriculture travaille tous les jours dans un 
circuit CO2 naturel, appelé photosynthèse. 
De nombreux marchés fonctionnent bien en 
Suisse. Notamment les prix pour la viande 
sont stables à un niveau élevé et le prix du 
lait a également augmenté. Il ne faut pas 
non plus oublier de mentionner que les 
jeunes personnes qui s’intéressent pour 
l’agriculture et le commerce de bétail sont 
de plus en plus nombreuses. Elles sont 
persuadées de s’engager pour une activité 
dont l’avenir est assuré. A côté de toutes les 
réglementations, prescriptions, contrôles, 
restrictions et conflits qui marquent actuelle-
ment le travail quotidien, il y a la confiance 
en l’avenir. Un jour, dans la forêt dense et 
brumeuse dans laquelle nous nous trouvons, 
le brouillard se lèvera et nous trouverons une 
sortie de cette forêt. 


